
Tous les professionnels ont l’obligation de trier séparément les déchets qu’ils 
produisent: une démarche essentielle dans le cadre de l’économie circulaire.
Le recyclage permet en effet de donner une seconde vie aux déchets et participe ainsi à 
la préservation des ressources naturelles. 
Depuis le 1er janvier 2025, nous avons l’obligation de trier les textiles (vêtements 
de travail et accessoires en tissu). 
 ➔ De nouveaux produits seront fabriqués en France ou en Europe (nouvelles fibres, 
isolants, plastique recyclé). Si une fraction des textiles ne peut pas être recyclée, elle est 
transformée en CSR (combustible solide de récupération).

LOI ANTI-GASPILLAGE

INFOS PRATIQUES

Périmètre : France
Prestations : Collecte, tri et recyclage 
des déchets textiles
Sous famille HA+ : PCC0415

FCC n°2025000003670
Collecte et traitement des déchets textiles

Validité : 01/01/2026

INTERLOCUTEUR RECYGO

Guillaume PILLOUD 
06 50 63 60 49
guillaume.pilloud@recygo.fr

SERVICE CLIENT
01 73 28 40 30  serviceclient@recygo.fr

Collecte des chariots : Le point de 
collecte doit être a minima accessible 
par ascenseur. Possibilité de le 
déplacer sur le chantier lors de la mise 
à disposition.

MISE EN PLACECONDITIONS DE COLLECTE 

1/ Vêtements Secs et non souillés
   2/ Poches vidées 
   3/ Les vêtements peuvent être jetés en vrac 
dans le chariot 

Les vêtements ELIS ne sont pas destinés à 
la collecte, ils doivent être retournés au 
loueur. 

TEXTILES CONCERNÉS 

✓  Tous les vêtements en tissu :
➔ Tous types : T-shirt, pantalons, polos, 
veste, gilets, parkas….
➔ Toutes couleurs, toutes matières

✓ Les accessoires en tissu : 
Serviettes, blouses, …

✓ Tous les autres textiles : draps, 
serviettes, nappes… 

NON PRIS EN CHARGE

Dimensions du chariot :
55 X 98 x 154 

x Chaussures et accessoires en cuir 
x Casques et autres EPI en plastique dur
x Vêtements jetables (non tissés)
x Produits sales et/ou mouillés 

Conseil: Afin d’éviter les 
éventuelles confusions, 
coller la consigne de tri sur 
le chariot (en slide 3)
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OFFRES

Valentine RIBEIRO PASSOS
06 60 12 91 16
v.ribeiropassos@bouygues-construction.com

CONTACT ACHATS

1/ BESOIN PONCTUEL

2/ COLLECTE A LA DEMANDE

Collectes Poids estimés Tarifs

1 chariot 1 collecte du chariot 70 kg 227 €

2 chariots 1 collecte des 2 chariots en même temps 140 kg 338 €

3 chariots 1 collecte des 3 chariots en même temps 210 kg 456 €

4 chariots 1 collecte des 4 chariots en même temps 280 kg 561 €

5 chariots 1 collecte des 5 chariots en même temps 350kg 665 €

6 chariots 1 collecte des 6 chariots en même temps 420 kg 770 €

7 chariots 1 collecte des 7 chariots en même temps 490 kg 874 €

8 chariots 1 collecte des 8 chariots en même temps 560 kg 979 €

9 chariots 1 collecte des 9 chariots en même temps 630 kg 1 083 €

Part fixe : Abonnement/location 105 € par an

Part variable : Collecte du chariot (remplacé par un nouveau vide) 135 € par collecte

Pour 1 chariot :

Part fixe : Abonnement/location 126 € par an

Part variable : Collecte de 2 chariots (remplacé par des nouveaux vides) 268 € par collecte

Pour 2 chariots :

Part fixe : Abonnement/location 154 € par an

Part variable : Collecte de 2 chariots (remplacé par des nouveaux vides) 392 € par collecte

Pour 3 chariots :

Passage de commande: 

Option 1: Prendre contact avec le service client (01 73 28 40 30 | serviceclient@recygo.fr), 

Option 2 : Passer la commande via Pablo

Les tarifs comprennent : les chariots, la collecte, la destruction des logos, le recyclage, les 
certificats de collectes (disponible sur l’espace client)
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